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RENTREE 2019 
 

INSCRIPTIONS AUX SERVICES DE RESTAURATION SCOLAIRE ET 
D'ANIMATION PERISCOLAIRE   

 
 

CALENDRIER 
 
 
Les inscriptions ne sont valables que pour la durée d'une année scolaire et doivent donc être 
renouvelées obligatoirement avant chaque nouvelle rentrée. 
 
Dans le cadre de la préparation de la rentrée 2019, les inscriptions devront être réalisées pendant 
la période du jeudi 2 mai au vendredi 5 juillet 2019.  
 
 

MODALITES POUR ACCOMPLIR VOS DEMARCHES D'INSCRIPTION 
 
Deux possibilités : 
 

• En ligne en vous connectant au portail Espace citoyens premium :  
https://www.espace-citoyens.net/ville-septemes/espace-citoyens/  

Pour accomplir cette démarche en ligne, il faut vous connecter à votre espace personnel, 
puis dans "Ma Famille" è "Créer une inscription". Vous pourrez alors inscrire vos enfants à la 
restauration scolaire et/ou à l’accueil périscolaire en suivant les instructions.  
 
OU 
 

• En Mairie (service Enfance-Education, 1er étage de l'Hôtel de Ville). 
 
Pour l'inscription au service d'animation périscolaire, merci de vous présenter muni(e) 
des pièces suivantes :  

ü photo de l'enfant,  
ü attestation d'assurance périscolaire pour l’année 2019-2020,  
ü copie des pages de vaccinations du carnet de santé,  
ü justificatif de domicile,  
ü avis d'imposition de l'année N-2 ou attestation CAF mentionnant votre quotient familial 

pour les allocataires CAF. 
 
Attention : merci de noter que le jour de la rentrée (fixée au lundi 2 septembre 2019), le 
service d'animation périscolaire ne sera pas assuré le matin avant la classe (de 7h30 à 8h30) 
mais fonctionnera bien le soir de 16h30 à 17h30. 
 
Pour l'inscription au service de restauration scolaire : en prévision de votre déplacement 
en Mairie, merci de vous munir d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
Pour réduire votre temps d'attente au guichet, pensez à pré-renseigner le dossier d'admission 
ainsi que le formulaire de réservation des repas. Ces documents sont téléchargeables sur le 
site https://www.espace-citoyens.net/ville-septemes/espace-citoyens/ , dans la rubrique 
Activités è Restauration scolaire è Démarches d’inscription.  

Le service Enfance-Education 
 

 
	

Septèmes-les-Vallons, le 19 avril 2019 
 
 

NOTE D’INFORMATION  
A L’ATTENTION DES PARENTS D’ELEVES 

	


